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Nomination d’un délégué auprès du conseil intercommunal du syndicat du Théâtre régional de 
Neuchâtel 

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1 Introduction 

Le 27 janvier 2021, le conseil intercommunal du syndicat du Théâtre régional de Neuchâtel a modifié le 
règlement du syndicat, en lien avec la fusion des communes de Corcelles-Cormondrèche, Neuchâtel, 
Peseux et Valangin au 1er janvier 2021, mais aussi pour correspondre à la loi sur les communes (LCO), 
du 21 décembre 1964, et ce qui implique aujourd’hui de compléter la délégation laténienne. 

2 Développement 

La première modification a consisté à actualiser l’énumération des communes-membres, soit1 :  

 

La seconde modification a mis en conformité le règlement avec les articles 73 et 77 de la loi sur les 
communes, qui privent dorénavant les communes de la possibilité de se faire représenter par des 
conseillers communaux simultanément auprès du conseil intercommunal et du comité d’un même 
syndicat. 

Composition du conseil intercommunal 

 

Composition du comité de direction  

 

La commune de La Tène siégeant au comité de direction depuis le 27 janvier 2021, par la conseillère 
communale Valérie Dubosson, il convient donc de désigner un second délégué auprès du conseil 
intercommunal, le premier délégué ayant été nommé le 10 décembre 2020 en la personne de Denis 
Perrinjaquet.  

 
1 Les modifications votées le 27 janvier 2021 par le conseil intercommunal sont en caractères rouges 
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4 Conclusion 

Au vu du développement ci-dessus, le Conseil communal vous demande de bien vouloir compléter la 
délégation laténienne auprès du conseil intercommunal de syndicat du Théâtre régional de Neuchâtel 
en nommant un délégué supplémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

La Tène, le 1er février 2021  LE CONSEIL COMMUNAL 


	1 Introduction
	2 Développement
	4 Conclusion

